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Une norme salariale à 1,1%et des adaptations pour les fins
de carrière. Telles sont les lignes de force de cet accord
interprofessionne1201g-2020.

BEl\IoIT MATHIEU

a y I"st! Ils y sont arrivé.'i, CE

mardi peu avant cinq heures
du matin, après quelque
vingt heurt'5 dE négociation-
sam oublier non plus une
crispation d'un mois et une
grève générale le 13 février
dernier. Patrons et syndicats,

réunis au sein du Groupe des dix, se sont
entendus sur un projet d'accord interpro-
fessionnel (Alr) pour 2019 et 2020. En voici

le., Ii<mes de for.e.

lsaiaires

"Cela ronstitm~ uneavalln>e pasitiwparmppol1
au 0,8% initial, résume Robert Vertenueil, pré-
sident de la FGTB.Mais ce Il'est pas B)'lance. ••
Quelque part, en acceptant le verdict lié il
l'application stricte de la loi de 1996 sur la
sauvegarde de la compétitivité,lt'5 syndicats
ont fait preuve de mesure - heureusement,
cela dit, que le Bureau du plan a revu à la
baisse ses prévisions d'inllation et de crois-
sance, faisant passer la marge maximale dis-
ponible de 0,8% il 1,1%.Conclusion: en 2019
et 2020, lESsalaires belges pourront gtimper
de 1,1%, en sus de la liaison au coùt de la vie,
assurée par l'indexation automatique.

Loin du 14%, voire 1,,';%, réclamé dans un
premier temps. "Les o/Ildimts ont fait plt'uve
de beaucoup de raisall; peut-être lIlêrnL' SL'
sOIlt-ils montrés trop sages, estime l'écono-
miste Étielme de CaHatay, qui a joué fin
2018 le rôk de (co-)conciliateuf dans le
dossier miné des métiers pénibles. Ils SI'

sont n'signés à acceptl'r le radre dl' la lai de
'96, alors qu'il Il'est pas évident qu 'ilfaille aller
aussi vite dans le rattrapage du handicap salll-

rilll /ristorique 5lIpposé. Saclront que l'an est
inmpables de mesurer cela de façoll précise.

On l'st là à parll'r de 0,.1 ou de 0,6 comme s'il

s'agissait d'une science exacte, mais c'est du
pipeau!»

Un discours qui devrait plaire au banc
syndical<' Pas sûr. ,<l'arcontre, là Ollie patronat
devrait se braquer, c't>SIconcemanl le maintilm
de l'indexatiollllutomatique. Je,,:y suis pas op-
posé en soi, mllis parce que la Belgique est la
seule à la pratiquer. Avec des mnséquel1ces n€-
gatives notamment sur le salaire des travaîlleurs
âgés; pL'ut-êtreserait"î1ban, par'exemple, de sus-
pelldre cette illdexation au-delà des cinquante
ailS."

Signalons que les syndicats maintiennent
leur exigence de révision de la loi de 96.
.Plus que jamais, glisse Marie-Hélène Ska, se-
crétaire générale de la CSc. St>Ulemen~1101/5

Ile pouvions rester les bras craisés en artell-
dam.••

Et qu'en est-il de l'autre revendication
phare des syndicats? Qui souhaitent voir, il
terme, le salaire minimum valser à 14 euros
de l'heure? Et, dans l'immédiat, grimper de
10%, il savoir d'un euro? l'as grand-chose.
En juillet 2019, le salaire minimum augmen·
tera de 1,1%, le reste étant renvoyé à un
groupe de travail censé remettre ses conclu-
sions pour la fin du mois de septembre,

Cela se comprend, toutefois:
un salaire miIùmal grimpant

trop fort risquerait de dé-

passer les plafonds autorisés dans la ma·
chinerie liscale et sodale belge. Avec le
risque de sortir des dispositifs de réduction
de charges et de bonus â l'emploi,justement
taillés sur mesme pour les bas salaires. Au-
trement dit, ilva falloir finasser. Partie remise
d'ici là .• Voilà un pas dans la bonne directiol1,
assure Robert Vertenueil.Parce que le salaire
minimum n'avait plus bougé depuis 2008.»

2 Enveloppe «bIen-être»

Ce chapitre aurait dû étre clos depuis
quelques mois, mais le patronat le liait à la
conclusion de l~P. Qu'importe à présent,
puisque les partenaires sociaux se sont en-
tendus sur l'affectation de l'enveloppe "bien-
ètre» (353 millions en 2019 et 716 millions
en 2020). Focus sur le; allocations sociales
les plus baSSl.'s.

3Mobilité

Voulantfavorlscr les transports en COffil11un
ainsi que les «modes de trU1ISJ1011altematift ••,
les partenaires sociaux encouragent le Te-
coms au budget mobilité fraîchement voté
à la Chambre, Et se sont mis d'accord SUl' le
rehaussement à 70%des montants fOlfaitaires
accordés aux travailleurs,qui concerneront
désormais également les trajets infétieurs
à cinq kilomètres. l'our le plus long terme,
un groupe.' de travail se penchera sur les
manières d'encourager une mobilité plus
dmable.

4Heures supplémentaires

lis ont coupé la poire, mais pas en deux. Les
patrons souhaitaient jusqu'à 360 heures
supplémentaires volontaires, en lieu et place
des 100 heures acruelles? Pour la fin mars,
les partenaires sodaux boucleront une
convention collective de travail taisant passer
le plafond à ua heures.

5 Fins de carrière

C'est l'autre gros morceau de cet ArP- et ce-
lui qui crispe certains partis de feue la coali-
tion suédoise (lire d-contre). Lesp31tenaires
sociaux ont insufflé un peu de souplesse
dans la gestion des fins de carrière. Essentiel-
lement en reportant à janvier, voire juillet,
2021 le relèvement à 60 ans de l'âge mini-
mum dOlmant accès au régime de ChÔn1<lge
avec complément d'entreprise - RCC,plus
connu sous l'appellation .prépension».
Alors que le jobsdeal conclu durant l'été
2018 par l'exécutif fédéral y allait d'une fou-
lée plus vive, dès 2U20 - sauf que ce volet de
l'accord politique n'ajamais été coulé enar-
rétés royaux. la N-VAayant entre-temps dé-
serté le navire Michel.

Les partenaires sociaux réfutent toute
trahison de la philosophie du jobsdeal.
Parce que l'objeetif est atteint dès 2021, sou-
ligne-t-on à la Fédération des entreptises de
Belgique. (<Etque III limite des 60 aIlS concerne
aussi les cam'ères longues et les métiers lourds,
qui /l'étaient pas visés par le )obsdearAutre-
ment di~1l0USallons même plus loin .••

Autre point: pour les régimes d'excep-
tion - métiers lourds, carrières longues et
entreprises en difficulté ou restructuration-,
les crédits-temps de fin de carrière restent
accessibles avant 60 ans (55 ans en cas de 1/5
et 57 ans pour un mi-temps).

Cet assouplissement relatif aux crédits-
temps est compréhensible, analyse Étienne
de Callatay, en l'absence de toute avancée
dans la défInition des métiers pénibles. (lEn
CE' sens, davan!age de souplesse dans les crédits-
temps defill de carrière sejustifie, d'autant plus
que ceux-ci maintienne!1 t les gens au travail..
Ce sont plutôt les RCCqui laissent l'écono-
miste perplexe. "Voi/ii UII outil qui penllet de
dérespollsabiliser l'elltreprise. Qui paie certes
une rotisatiol1, mais celle-ci n'est pas assez éle-
vée. Les empl~euf'S portent tlne respollsabilité
dans le casse-tête des travaîlleurs âgés. Parce
qu'ils n'investissent pas assez dans laJormatioll
tout au long dl' la carrière. Et ne se sOlll:ien!
guère de prisellter une pyramide des âges ad€-
qtlOte. Et au final, via les RCC, ils se déchargent
de cette responsabilité sur la m/lectivité, qui hé-
rite de la factult' .••

Un petit jeu auquel participent les syndi-
cats. (<Parceque le régime mis en plare ronvient
aux trnvaîllellf'S âgés rollcernés.A nOUVl'all, sur
le dos de l'intéritgénéraL» Notons que rien de
tout ceci n'aurait été nécessaire si le dossier
des métiers pénibles avait pu avancer. «C'est
allSSi la conséqueJlce des positions très dures a}
fichées par le patronat en la matirre .••

35
mios€
Combien l'assouplisse-
ment des conditions de
RCC(régime de ch6mage
avec complément d'entre-
prlse) et de crédit-temps
va-t-II cooter aux finances
publiques? DlfflcUe l dire,
surtout que les aménage-
ments proposés Induisent
de subtiles modifications.
Un Indicateur, toutefois.:
lorsqU'elle fut présentée,
la réforme des RCCétaIt
censée rapporter autour
des 35 millions d'euros.

«Nous sommes
plus que jamais
demandeurs
de la révision
de la loi de 1996-
Mais nous ne
pouvions rester
les bras croisés
en attendant.»
MARlE-HÉÙNE SKA
SECRËTAlRE GËNËRALE
DE LACSC
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À quelle sauce va être mangé cet AIP?
Patrons et syndicats doivent fonneUe-
ment avaliser ce qui n'est encort' qu'un
projet d'accord. Puis le gouvernement
entrera en scène.

Lanuance est de taille. Dans la nuit de lundi
à mardi, les partenaires sociaux ont accou-
ché non pas d'UI1AIP,mais d'un projet di\IP
QlÙ doit, avant de prendre effet et d'être
coulé dans le marbre, être avalisé de tous
côtés. On fait le tour.

lDuc6té
pau-!.

Le banc patronal doit approuver le projet
C'est déjà chose faite du côté des classes
moyennes francophones, puisqu'il a passé
le cap du conseil d'administration de
l'UCM. Unanimité à la clef. La Fédération
des entreprises de Belgique ne devrait pas
tarder - cela attendra tout de même la ren-
trée. A priori, aucun blocage n'est à prévoir
ce côté-ci - même si la sagesse populaire
conseille de ne jamais dire l~amais".

2Duc6tlt
syndlc:al.

La première étape est franchie - mais il
s'agissait de la plus évidente. Ce mardi
matin, les têtes pensantes des syndicats,
rélll1.ies en bureau, ont donné le feu vert.
Pas vraiment au compromL~ arraché au
bout de la nuit en tant que tel, Illais à la
consultation qlÙ va suivre. Car ce projet
d~P va maintenant être soumio; à la base,
à toutes les fédérations ou centrales. QlÙ
vont pouvoir se prononcer. La réponse
rroale des trois syndicats est attendue d'ici
le26 mars.

En cas de «oui», la paix sociale est-elle
pour autant garantie? À vrai dire, tout
dépend si Michel se met en tète de dtipo--
ter ici ou là au moment d'exécuter cet AIP.
Surtout, il faut attendre la teneur des pro-
grammes des prochains exécutifs pour se
prononcer.

3Et le gauvemement Michel
là-dedans?

l'enthousiasme n'est pas, disons, unanime-
ment partagé dans et' gouvernement
minoritaire ,.n allaires courantes. Parce
que, on l'a dit ci-contre, ce projet d'AlI'
s'écarte des intentions de la coalition sué-
doise en matière de pré pensions.

pas bouillant à l'idée de saborder, à
quelques semaines des élections, le résul-
tat d'une concertation périlleuse. Qui, si
elle joue la montre et retarde le durcisse-
ment des conditions d'accès à la prép,.n-
sion, ne change pas fondamentalement la
donne en matière de cap suivL La hausse
de l'âge minimum est inévitable, les parte-
naires sodaux ne font que ralentir le pas.

Certes, il faudra convaincre l'Open Vld.
Risquons ce pronostic: œla ne devrait pas
être insurmontable. Personne en effet n'a
envie de faire de cadeaux à la N-VA.Or, se
rallier à son avis et menacer le fruit de la
mécaniq ue sociale juste avant les élections
donnerait pas mal de grain à moudre sur
le flanc gauche de l'Open Vld -on imagine
mal en effet les partis du œntre et de la
gauche tiq uer et retoucher ce projet d~.

D'autant plus que les fédérations patro-
nales ne semblent pas trop s'en offusquer,
de cette liberté prise sur les prépensions.
Ni y voir Wle remise ell cause de la volonté
gouvernementale d'allonger les carrières.

La messe semble donc presque dite. Le
principal coup de tonnerre pourrait venir
d'un syndicat ou l'autre, don t la base se
montrerait encore mécontente. Mais
même dans ce cas-là, le gouvernement
Michel devrait proposer de partir sur les
bases négociées la nuit passée. s. M.

Intentions clairement affichées dans le
cadre du jobsdeal boudé durant l'été 2018.

«Ce qui compte pour le gollVemement, c'est
la paix sociale, le diveloppement économique
ef le pouvoir d'achat des trovailleursll, s'est
réjoui le Premier ministre OUil'les Michel
(MR). Rejoint dans l'allégresse par le minis-
tre de l'Emploi Kris Peeters (CD&V). Qui
appelle à la plus grande prudence: un AlI'
constitue UI1tout, toucher à une seule de
ses composantes revient à mettre en péril le
fragile équilibre. Les libéraux flamands se
montrent, eux, un peu plus circonspects;
l'assouplissement sur ie front des RCC
passe mal. De là à caler, comme le préco-
nise l'ancien partenaire N-VA? <qe purs du Kri& Peeteni appele
principe que le gouvernement démissionnaire à Ia ••••- •.•.•••••.••.prudelle:e-
MichelII va sy opposer et Ill'va pas effectuer dl' tft"""' VI -....... •
marche amère polilique sans ml!J'Olité au par- un AfP constitue un tout,
lementll, pesle le chef de me des nationa- toucher à une seule
listes à la CIldmbre, Peter De Roover. de

C'est relativement inlprobable, à vrai ~ composantes .
dire. Les signaux envoyés par le MR et le revient à mettre en péril
CD&V montrent déjà que l'exécutif n'est le fragile équmbre.

Michel IIsoulagé, l'Open Vld embarrassé
Legouvernement semble satisfait de
l'accord. À l'exception de l'Open Vld mis
en difficulté sur les fins de carrière.

MATHIEU COLLEYN

Tout ça pour I,'a. C'est le sentiment glané
mardi dans l'elllourage du gouvernement
Michel quant à l'accord interprofessionnel
dégagê par les partenaires sociaux en fin de
nuit. .On se demande si œra valait urIe grève
générale, estime un libéral. Mais globalement
tout le monde est colltent>

Tout le monde'? Pas vraiment. l'Open Vld
n'a pas manqué de mOlllrer son méconten-
tement vis-Il-visdu volet fins de carrière de
l'accord au sein du Groupe des dix. Pour
cause, celui-ci s'écarte de l'accord de gou-
vernement et du fameux jobsdeal défendu
par Midle!l et Il.

"Cen'étuit pas l'accord, a regretté la prési-
dente des libéraux flamands, Gwendolyn
Rutten. Ce n 'e.~1pClS aV!'(' un marcllé du travuil
aussi telldu qUl'l'on peULse passer des gellS à
58 ails.» Du côté d'Alexander De Croo. Vice-
Premier ministre Open Vld, on ne souhaitait
pas réagir alors que les représentants du
parti se répandaient sur les ondes pour dire
tout le mal qu'ils pensaient de cet accord.
Certains évoquent des engagements pris
sous la suédoise et empêchant toute baisse
de l'âge des prépensions. Les libéraux fla-
mands sont attaqués sur leur droite par la
N-VAqui estime que le gouvernement Mi-

chel devra s'opposer à cet accord s'il est ac-
cepté par les instances patrolldles et les
bases syndicales.

Il y a cependant peu de chance que cela
se produise. Au sein dugouvernemenl, mal-
gré une gêne palpable sur les fms de carrière

qui traverse les trois partis de la coalition
(MR, CD&V,Open Vld, donc), on se satisfait
de cet accord. "SalIS accord, c'était le KO as-
swi., glisse une source proche du gouver-
nement. Après le blocage intervenu entre
patrons et syndicats sW'la marge d'augmen-
tation des salaires,le scénario du pire était
envisagé: le retour du dossier sur la table du
gouvernement en pleine campagne électo-
rale.

Un argument de moins
pour la gauche
Vu les rHicences exprimées par l'Open Vld
ce mardi, l'équipe Michel qui, pour rappel.
est à la fois minoritaire, démissionnaire el
en affaires courantes, est au bord du couac.
Ça aurait fait mauvais genre. "Mainlt'llUnt,
quoi qll 'il arrive, nous avons un te}(!e approuvé
par patrons el ~ndicats. Si nous étions amenés
à en rediscuter.Jusqll'id l'Open Vld ne dit pas
qu'il rejeltera cet accord., dit-on.

On souligne aussi l'équilibre du mmpro-
mis_Les patrons obtiennent une augmen-
tation de salaire limitée à 1% et les syndicats
décrochent plus que le 0,8% dont il était ini-
tialement question tout en mettant cette
"victoire" â l'actif de la grève générale. Ajou-

tons que l'augmentation concerne égale- «Ce n'est pas avec
menlles allocations social.~s. , un marché du travail

Quant aux fins de camere, 1accord I<Dr-
ronge tant les ~dicats que les représentants aussi tendu que l'on
patronaux, glisse-t-on. Comme souvenl, les peut se passer
partl'llaires social/Xs'enlendl.'lltpolir faire payer des gens à 58 ans.»
il la mllectivité le coût dll vieillissement». ana-
lyse un proche de i'exéc;utif fédéral. GWl!NDOLYN RUTTEN

En attendant, pour le gouvernement, cet PRËSIOENTE DE L'OPENVLD
accord permet d'envoyerUl1 signal politique
pour le moins positif: maIgrI' sa situation
délicate, la concertation sociale a pu être

menée à bien. Ce qui retire à l'évidence un
argUl11ent de campagne à l'opposition de
gauche .• En Belgique, il y a encore moyen
d'avair une conœrtatioll sociale., a d'ailleurs
souligné Frl'dI'ric Daerden, dépmé PS, in-
terviewé par Bel-RTI..Même l'opposition y
trouve donc des motifs de se réjouir .I\u sein
du gouvemernent, on aime aussi à rappeler
qu'un premier signal positif avait été envoyé
fin de l'an dernier avec la libération de la to-
talité de l'enveloppe bien-être (plus de 700

millions pour 2019 et 2020) afin de revalo-
riser les allocations sociales selon une ré-
partition confiée à la concertation sociale.

Pour Charles Michel lui-même, ceLaccord
est également synonyme de victoire. On re-
lèvera par ailleurs que sa nouvelle double
casquette, il est il la fois Premier ministre et
président du MR, n'a en rien fait dévier son
parti de la ligne gouvernementale, ce qui
aurait pu relever d'une forme de schi:wphré-
nie.
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